
VILLE DE BOIS-GUILLAUME
 ------------------------------------------

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2023 
REF : ASSEMBLEES/CONSEIL MUNICIPAL/23 mars 2023 

PROJET N°16 - OBJET     : SPORTS - EVENEMENTS ET MANIFESTATIONS - SEMI-MARATHON ET 10 KM  
2023 - APPLICATION DES MESURES DE SECURITE LIEES AU PLAN VIGIPIRATE - CONVENTION DE
MISE EN COMMUN DES EFFECTIFS ET MOYENS DE POLICES MUNICIPALES - AUTORISATION DE
SIGNATURE

Rapporteur     : Patricia RENAULT au nom du Conseil de Municipalité

La Ville organise les épreuves du Semi-Marathon et du 10 Km chaque année en octobre.

Cette manifestation, tant attendue par les coureurs confirmés que par les amateurs, a rassemblé

1 074 participants en 2022.

Il est proposé de renouveler cet événement le dimanche 22 octobre 2023.

Sur le plan réglementaire, et après avis de la Police Nationale et des services Préfectoraux, les

mesures complémentaires de sécurité liées au Plan Vigipirate « risque attentat » suivantes sont

maintenues :

- Sanctuariser le site Départ/Arrivée et les lieux de concentration de personnes,

- Mettre en place un dispositif de filtrage par contrôle des sacs sur le site Départ/Arrivée,

- Veiller à la sécurisation de la circulation des véhicules dans le sens de la course,

- Sécuriser le parcours aux points de rassemblement important ainsi que les grands axes de

circulation (ex : mise en place de véhicules tampon en lieux et place des barrières),

- S'assurer de pouvoir déplacer immédiatement un véhicule tampon au passage d'éventuels

secours.

Par ailleurs, la circulation automobile et le stationnement seront interdits ou réglementés sur

ou aux abords de la course. Le parcours dédié aux athlètes sera clos de 11h à 18h. Une opération

de communication sera réalisée auprès des riverains.

Au vu de l'importance de la manifestation et conformément à l’article L.512-3 du Code de la

Sécurité Intérieure, les maires des communes limitrophes peuvent être autorisés à utiliser en

commun, sur le territoire d'une ou plusieurs communes, pour un délai déterminé, tout ou partie

des moyens et des effectifs de leur service de Police Municipale.

Cette  utilisation  en  commun  des  moyens  et  des  effectifs  est  autorisée  par  arrêté  du

représentant de l'Etat dans le Département qui  en fixe les conditions et les modalités au vu

des propositions des maires des communes concernées.

Ainsi, pour la mise en œuvre de cet événement sportif organisé par la Ville de Bois-Guillaume,

les agents de la Police Municipale de  Mont-Saint-Aignan et Bihorel  sont  autorisés à intervenir

suite à la signature d'une convention tripartite établie entre les services de Police Municipale. Le

partenariat est valable jusqu’en 2027.



D'autres  communes  situées  à  proximité  peuvent  être  sollicitées  pour  renforcer  le  dispositif  de

sécurité en place.

Pour cela, il convient d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention

entre  la  Ville  de  Bois-Guillaume  et  les  communes  limitrophes  sollicitées  et  acceptant  les

modalités fixées de mise à disposition de leur Police Municipale.

II est donc propose D'ADOPTER LA DELIBERATION SUIVANTE :

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure,

Vu l'avis de la commission concernée,

Considérant :

- l'intérêt communal de renouveler l'organisation du Semi-Marathon et du « 10 KM » en 2023,

- le caractère réglementaire des mesures de sécurité à prendre en compte dans le cadre du

Plan Vigipirate « risque attentat »,

Après en avoir délibéré, 

DECIDE D'AUTORISER le Maire, ou la 4ème Adjointe au Maire, à valider et signer les conventions de

mise en commun des effectifs et des moyens de la Police Municipale entre la Ville de Bois-

Guillaume et les communes limitrophes concernées,

PRECISE que la dépense résultant du renfort des effectifs de Police Municipale sera imputée sur le

crédit ouvert au budget primitif 2023, article 415 pour la fonction 6218.
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